
Courrier officiel 
 
 
Madame Tinne Van der Straeten 
Ministre de l’Energie 
 
FINTO - Boulevard du jardin Botanique 50/156 
 
1000    Bruxelles 
 
Par courriel, accusé de réception demandé 
 
 

Bruxelles, le 20 novembre 2023 
 
 
 
 
N/réf. :              20231120/PRA/Y2.614/MRA 
 
 
Sujet :             analyse de l'état de la sécurité d'approvisionnement du pays pour la période 

hivernale à venir 
 
 
 
 
Madame la Ministre, 
 
 
Elia Transmission Belgium (ci-après « Elia ») considère avoir rempli son obligation contenue à 
l’article 7bis de la loi électricité au travers l’analyse détaillée de la sécurité d’approvisionnement pour 
l’hiver 2024-2025 qui fut réalisée dans le cadre de l’étude d’adéquation et de flexibilité publiée à 
cette date et publiée au mois de juin 2023. 
 
En effet, dans le cadre des mesures à long terme prévues par le plan d'hiver publié par le 
gouvernement fédéral le 15 juillet 2022, Elia avait été chargée de préparer un appel d'offres ciblé 
pour des technologies à faible émission de carbone comme l'une des mesures visant à garantir la 
sécurité d'approvisionnement pour l'année de livraison 2024-25 (étant entendu que l’organisation 
effective des enchères était conditionnée à la confirmation d’un besoin).  
 
Cette analyse de besoin a donc été réalisée par Elia, notamment sur base d’un scénario sélectionné 
par vos soins – à la suite d’une recommandation d’Elia, d’une proposition de la CREG et d’un avis du 
SPF Economie – et il s’est avéré qu’une marge de 100 MW a été identifiée pour la période concernée.  
 
Des informations plus détaillées peuvent être trouvées aux pages 200 et suivantes de l’étude 
d’adéquation et de flexibilité publiée en juin 2023. 
 
Pour la bonne forme, Elia confirme l’analyse réalisée et considère qu’au regard des critères légaux 
de sécurité d’approvisionnement, il n’existe pas à ce stade de besoins identifiés pour l’hiver 2024-
2025. Elia tient cependant à rappeler que des changements extrêmement rapides et parfois 
imprévisibles peuvent survenir sur le marché de l’énergie et qu’il convient de demeurer vigilants. 
 
 
Nous vous prions d’agréer, Madame la Ministre, l’expression de nos sentiments distingués. 
 
 
 
 
Julien Damilot                                                             James Matthys-Donnadieu 
Manager Public & Regulatory Affairs                             Chief Customers, Markets & System Officer 
 
 



 


